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Erwägungen
E. 7
Au vu de ce qui précède, le recours ne peut qu’être rejeté et la décision litigieuse confirmée, étant constaté que l’intimé s’est par ailleurs engagé à recalculer la prestation due à la recourante dès le 1er janvier 2018, en prenant en compte le montant de l’épargne selon le relevé de compte bancaire au 1er décembre 2017 communiqué par la recourante. Pour le surplus, la procédure est gratuite.
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